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Annexes : 1 dossier
Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : 
BRUXELLES. Boulevard de l’Empereur, 34. Démolition d’un immeuble de bureau et construction d’un immeuble mixte comporte 7 logements, du commerce et des bureaux.

Demande de permis unique – Avis conforme de la CRMS


(Dossier traité par S. De Bruycker à la DU / C. Brunko à la DMS)

En réponse à votre lettre du 15 juin 2010 sous référence, reçue le 18 juin, nous avons l’honneur de vous communiquer l’avis conforme défavorable émis par notre Assemblée, en sa séance du 23 juin 2010, concernant l’objet susmentionné.

La demande concerne une parcelle dont le fond est mitoyen à la première enceinte de la Ville dont les vestiges sont classés comme monuments par arrêté du 26/09/2002. Elle est également mitoyenne latéralement à la parcelle de la Tour Anneessens, faisant partie de la même enceinte et classée comme monument par arrêté du 20/02/1992. 

La parcelle est occupée par un immeuble de bureau à ossature en béton armé de type R+4+Toiture terrasse et sous-sol. Du côté de la tour Anneessens, une cour anglaise permet d’éclairer le sous-sol. Le mur de fond séparant la parcelle de celle du Lysée Dachsbeck, sise au 22 de la rue de Rollebeek, est implanté sur les traces de la courtine nord qui partait de la tour Annessens et qui aboutissait à un autre fragment de tour semi circulaire à hauteur du n°20.

La demande porte sur la démolition de l’immeuble existant, occupant actuellement la totalité de la parcelle, pour permettre la construction, en ses lieu et place, d’un nouvel immeuble mixte, en recul du mitoyen de fond de parcelle, comprenant un parking en sous-sol, un espace commercial ou un bureau au rez-de-chaussée, des bureaux aux 1er et 2ème étages et sept appartements (dont un duplex) aux étages supérieurs. Un réaménagement des abords immédiats de la tour Anneessens est également envisagé.

La Commission est défavorable au projet d’une part, parce que le futur immeuble nuirait à la mise en valeur du monument classé de par son expression et son gabarit et, d’autre part, parce que sa construction nécessiterait des travaux structurels très lourds et délicats sur ces témoins historiques qui comptent parmi les plus anciens de la ville. Elle motive son avis comme suit.
1. Le nouvel immeuble mixte
Le bâtiment existant constitue l’extrémité d’un alignement d’immeubles du boulevard prenant fin au pied de la tour Anneessens. Il joue donc un rôle primordial d’articulation entre cette architecture de boulevard et la tour médiévale classée – ce que le demandeur décrit par ailleurs fort bien dans sa note explicative.

De par son gabarit modeste, sa composition « sage » et son expression calme, l’immeuble actuel remplit adéquatement ce rôle de raccord en amortissant la différence de hauteur entre la tour et les bâtiments plus élevés situés en amont (n°20 du boulevard) et en évitant tout geste architectural qui concurrencerait le monument classé.

La Commission constate malheureusement que le futur immeuble prévu en remplacement de l’existant ne présente pas ces qualités. D’une part, son gabarit très élevé (une dizaine de mètres en plus que la situation existante) serait écrasant pour la tour Anneessens déjà mise à mal par le surhaussement du bowling Crosby et, d’autre part, son expression mouvementée, sa forme (apparentée à une seconde tour mais nettement plus élevée) ainsi que les matériaux utilisés donneraient au nouveau bâtiment une présence marquée qui concurrencerait immanquablement la tour classée. 

La Commission est fermement défavorable à ces deux options du projet. Bien que, dans le cadre du développement démographique de Bruxelles, elle estime pertinent de vouloir augmenter, le long des boulevards et des axes majeurs de la ville, le gabarit des constructions, elle souligne que le rôle d’articulation primordial de la parcelle visée par la demande, située entre des immeubles de boulevards - qui peuvent être augmentés en hauteur - et la tour Anneessens – dont le gabarit est évidemment inchangeable – empêche précisément une augmentation de gabarit à cet endroit clé. 

Il est d’ailleurs à noter que le futur immeuble dérogerait, par sa hauteur, aux réglementations urbanistiques en vigueur (RRU, titre 1, articles 5 et 6, hauteurs de façade et de toiture).

Compte tenu de ce qui précède, la Commission estime qu’il conviendrait d’examiner la possibilité de conserver et reconvertir en logements l’immeuble existant plutôt que de prévoir sa démolition. En effet, outre qu’il constitue un contexte correct pour la tour Anneessens, il présente une structure en béton simple et des hauteurs sous plafonds qui semblent pouvoir se prêter aisément à une reconversion en immeuble de logements. Cette démarche s’inscrirait d’ailleurs dans les préoccupations actuelles en termes de développement durable. Elle permettrait également d’éviter un chantier extrêmement important et de très lourdes interventions structurelles prévues par le projet de démolition/reconstruction sur les éléments classés telles que décrites ci-après.

En tout état de cause, si le parti de démolir/reconstruire est maintenu par le demandeur, la Commission demande avec insistance de ne pas dépasser la hauteur de l’immeuble existant afin d’articuler correctement la tour sur le front du boulevard. Pour ce qui concerne l’expression architecturale, elle insiste sur le fait qu’un cadre plus neutre et moins « agité » devrait être maintenu afin de favoriser la mise en valeur des éléments classés situés à proximité.

2. Les abords 

Le projet prévoit des interventions conséquentes au niveau des abords de la tour et une minéralisation importante de ceux-ci, à savoir : 

· la mise à nu du système de retenue des terres de la cour du lycée Dachsbeck en arcades de briques et moellons construit autour de 1900 situé le long du mitoyen arrière (accolé actuellement au mur arrière de l’immeuble existant),

· l’installation d’une grille au-dessus de ce système d’arcades en remplacement du mur mitoyen actuel,

· l’aménagement d’un chemin dallé longeant le futur bâtiment et le système constructif du lycée Dachsbeck,
· la réalisation d’un « serpentin » en béton prenant naissance devant la tour, le long du boulevard, se poursuivant latéralement, entre la tour et le nouvel immeuble sous la forme d’un voile de béton de retenue des terres puis sous la forme d’un pilier, à l’arrière, afin de maintenir la portion d’arche médiévale (qui se trouverait dépourvue de soutien avec la démolition de l’immeuble existant).

Outre qu’elle s’interroge sur la nécessité de la mise à nu du système de retenue des terres du lycée Dachsbeck ainsi que sur celle d’aménager le chemin dallé semi-public y donnant accès, la Commission constate que ces aménagement auront, en réalité, pour effet de privatiser une partie de l’espace public entourant la tour classée et qu’ils nécessiteront l’ajout d’importants grillages pour garantir la sécurité et la privacité du futur immeuble. La Commission est, par conséquent, défavorable à ces interventions qui ne sont pas dictées par la nécessité et qui ne constituent pas une amélioration par rapport à la situation actuelle. Elle souligne également que les grillages constitueraient une interface médiocre avec l’espace public et la tour classée. Elle y est donc défavorable.

3. L’impact du projet sur les éléments classés

Afin d’évaluer l’impact des travaux sur les éléments classés, des sondages ont été autorisés par l’administration selon la procédure des travaux de minime importance et ont été réalisés en mars 2010, en collaboration avec la cellule archéologie de l’administration. Sur base de leurs conclusions, différentes options d’intervention et de stabilisation sur les éléments classés et autour de ceux-ci ont été élaborées par le demandeur. 
· Injection de noyaux Jet Grouting (25 colonnes de diamètre de 70cm et de 7,5m de long) pour former un écran de soutènement de forte épaisseur entre le futur bâtiment et les vestiges classés dont les fondations sont très peu profondes ;

· Stabilisation horizontalement de cet écran par 4 tirants précontraints se prolongeant jusque sous la tour Anneessens ;

· Aménagement d’un voile de béton architectonique (serpentin en béton décrit ci-dessus) pour compenser la différence de hauteur entre la nouvelle construction et celle du terre-plein ;
· Etançonnement de la demi arche d’enceinte située entre la tour et le bâtiment à l’aide de tripodes posés sur une semelle provisoire en béton et un échafaudage en treillis de gîtes de bois pour assurer la reprise de la partie inférieure de l’arche pendant les travaux de démolition ;
· Réalisation d’une colonne massive en béton armé architectonique terminant le « serpentin » pour soutenir l’arche en phase définitive, en remplacement du mur mitoyen de l’immeuble existant.
La Commission constate que les interventions prévues pendant les travaux de démolition de l’immeuble existant et celles destinées à soutenir définitivement l’arche ainsi qu’à stabiliser le sol situé à proximité sont extrêmement lourdes et risquées pour les éléments classés. Elles paraissent totalement disproportionnées par rapport  à un projet dont la seule valeur ajoutée est une rentabilité économique supérieure au détriment de la perception de la tour et de ses abords. Aucun désordre structurel n’ayant été constaté lors des interventions de restauration récentes, elle estime qu’il convient de perturber le moins possible les vestiges stabilisés surtout si le seul objectif poursuivi est d’accroître la valeur immobilière de la parcelle adjacente. Enfin, le massif de soutènement prévu sera moins perméable que la situation actuelle, ce qui aura pour effet de modifier le sous-sol et de canaliser les eaux sous la tour même créant ainsi un risque de déstabilisation.

La Commission ne souscrit donc pas à la mise en œuvre de ces interventions alors qu’un projet de transformation de l’immeuble existant permettrait d’aménager des logements de qualité sans mettre en péril la tour classée.
Compte tenu de tout ce qui précède, la Commission émet un avis défavorable sur le projet et plaide pour une rénovation même lourde de l’immeuble existant qui permettrait d’éviter toute intervention sur les éléments classés et de conserver un cadre adéquat à la tour d’enceinte.

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments très distingués.


A. VAN LOO
      
    G. VANDERHULST


  Secrétaire

        Président f. f.
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